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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a LTF ). Le Tribunal
fédéral applique ce droit d'office, hormis les droits fondamentaux ( art. 106 LTF ). Il n'est
pas lié par l'argumentation des parties et il apprécie librement la portée juridique des faits. Il
peut admettre un recours pour des motifs autres que ceux invoqués par la partie recourante;
il peut aussi rejeter un recours en opérant une substitution de motifs, c'est-à-dire en adoptant
un raisonnement juridique autre que celui de la juridiction cantonale ( ATF 146 IV 88
consid. 1.3.2; 145 IV 228 consid. 2.1 et la référence; arrêts 6B_87/2022 du 13 octobre 2022
consid. 1; 6B_965/2014 du 2 août 2016 consid. 2). Il conduit son raisonnement sur la base
des faits constatés dans la décision attaquée ( art. 105 al. 1 LTF ); les allégations nouvelles
et les offres de preuve nouvelles sont irrecevables ( art. 99 al. 1 LTF ).

E. 2
La recourante débute son mémoire par une rubrique intitulée "Faits", par laquelle elle
procède à une présentation personnelle des éléments factuels déterminants. Une telle
démarche, dans la mesure où les faits exposés s'écartent des constatations de l'instance
précédente ou les complètent, sans qu'il soit indiqué que ceux-ci seraient manifestement
inexacts ou arbitraires, est irrecevable, le Tribunal fédéral n'étant pas une instance d'appel
(cf. ATF 140 III 115 consid. 2; 137 II 353 consid. 5.1).

E. 3
La recourante se plaint d'une violation du principe d'accusation prévu à l' art. 9 CPP . Elle
soutient que sa conversation avec E.E.________ n'est "pas retenue par l'acte d'accusation du
12 janvier 2021 comme un fait susceptible de poursuite pénale".

E. 3.1
L' art. 9 CPP consacre la maxime d'accusation. Selon cette disposition, une infraction ne
peut faire l'objet d'un jugement que si le ministère public a déposé auprès du tribunal
compétent un acte d'accusation dirigé contre une personne déterminée sur la base de faits
précisément décrits. En effet, le prévenu doit connaître exactement les faits qui lui sont
imputés et les peines et mesures auxquelles il est exposé, afin qu'il puisse s'expliquer et
préparer efficacement sa défense ( ATF 143 IV 63 consid. 2.2; 141 IV 132 consid. 3.4.1).
Les art. 324 ss CPP règlent la mise en accusation, en particulier le contenu strict de l'acte
d'accusation. Selon l' art. 325 CPP , l'acte d'accusation désigne notamment les actes
reprochés au prévenu, le lieu, la date et l'heure de leur commission ainsi que leurs
conséquences et le mode de procéder de l'auteur (let. f); les infractions réalisées et les
dispositions légales applicables de l'avis du ministère public (let. g). En d'autres termes,
l'acte d'accusation doit contenir les faits qui, de l'avis du ministère public, correspondent à
tous les éléments constitutifs de l'infraction reprochée à l'accusé.



Le tribunal est lié par l'état de fait décrit dans l'acte d'accusation, mais peut s'écarter de
l'appréciation juridique qu'en fait le ministère public ( art. 350 al. 1 CPP ), à condition d'en
informer les parties présentes et de les inviter à se prononcer ( art. 344 CPP ). Il peut
toutefois retenir dans son jugement des faits ou des circonstances complémentaires, lorsque
ceux-ci sont secondaires et n'ont aucune influence sur l'appréciation juridique (arrêts
6B_1452/2020 du 18 mars 2021 consid. 2.1; 6B_1023/2017 du 25 avril 2018 consid. 1.1
non publié in ATF 144 IV 189 ; 6B_947/2015 du 29 juin 2017 consid. 7.1). La description
des faits reprochés dans l'acte d'accusation doit être la plus brève possible ( art. 325 al. 1 let
. f CPP). Celui-ci ne poursuit pas le but de justifier ni de prouver le bien-fondé des
allégations du ministère public, qui sont discutées lors des débats. Aussi, le ministère public
ne doit-il pas y faire mention des preuves ou des considérations tendant à corroborer les
faits (arrêts 6B_1452/2020 précité consid. 2.1; 6B_1023/2017 précité consid. 1.1 et la
référence citée).

E. 3.2
En l'espèce, l'acte d'accusation reproche bien à la recourante d'avoir dit à sa voisine,
E.E.________, que l'épouse de l'intimé lui aurait dit que celui-ci maltraitait son chien (cf.
acte d'accusation du 12 janvier 2021, p. 2; pièces 375 ss du dossier cantonal; art. 105 al. 2
LTF ). Le seul fait qu'il mentionne que, s'il devait être retenu que la recourante s'était
directement adressée à F.E.________, celle-ci pourrait répondre de diffamation ne viole pas
le principe d'accusation, étant rappelé que la qualification juridique retenue par le ministère
public ne lie pas le tribunal, lequel est uniquement lié par les faits décrits dans l'acte
d'accusation (cf.

supra consid. 3.1 et art. 344 et 350 al. 1 CPP ).

Le grief est dès lors rejeté.

E. 4
La recourante se plaint d'une violation de la présomption d'innocence et du principe

in dubio pro reo . Elle invoque également l'interdiction de l'arbitraire.

E. 4.1
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être
rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105
al. 1 LTF ), à moins que celles-ci n'aient été établies en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, à savoir, pour l'essentiel,
de façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. Une décision n'est pas arbitraire du seul fait
qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement
insoutenable et cela non seulement dans sa motivation, mais aussi dans son résultat ( ATF
146 IV 88 consid. 1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1). En matière d'appréciation des preuves et
d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que lorsque l'autorité ne prend pas en compte,
sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle
se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les
éléments recueillis, elle en tire des constatations insoutenables. Le Tribunal fédéral n'entre
en matière sur les moyens fondés sur la violation de droits fondamentaux, dont l'interdiction
de l'arbitraire, que s'ils ont été invoqués et motivés de manière précise ( art. 106 al. 2 LTF ;
ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2 et les arrêts cités). Les critiques de nature appellatoire sont
irrecevables ( ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2 et les arrêts cités).



Lorsque l'autorité cantonale a forgé sa conviction quant aux faits sur la base d'un ensemble
d'éléments ou d'indices convergents, il ne suffit pas que l'un ou l'autre de ceux-ci ou même
chacun d'eux pris isolément soit à lui seul insuffisant. L'appréciation des preuves doit en
effet être examinée dans son ensemble. Il n'y a ainsi pas d'arbitraire si l'état de fait retenu
pouvait être déduit de manière soutenable du rapprochement de divers éléments ou indices.
De même, il n'y a pas d'arbitraire du seul fait qu'un ou plusieurs arguments corroboratifs
apparaissent fragiles, si la solution retenue peut être justifiée de façon soutenable par un ou
plusieurs arguments de nature à emporter la conviction (arrêts 6B_1177/2021 du 26
septembre 2022 consid. 2.1 et les arrêts cités; 6B_408/2021 du 11 avril 2022 consid. 2.1 et
les arrêts cités; 6B_894/2021 du 28 mars 2022 consid. 2.1).

E. 4.2
La présomption d'innocence, garantie par les art. 10 CPP , 32 al. 1 Cst., 14 par. 2 Pacte
ONU II et 6 par. 2 CEDH, ainsi que son corollaire, le principe

in dubio pro reo, concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au
sens large ( ATF 145 IV 154 consid. 1.1; 144 IV 345 consid. 2.2.3.1; 127 I 38 consid. 2a).
En tant que règle sur le fardeau de la preuve, elle signifie, au stade du jugement, que ce
fardeau incombe à l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. Comme règle
d'appréciation des preuves (sur la portée et le sens précis de la règle sous cet angle, cf. ATF
144 IV 345 consid. 2.2.3.3), la présomption d'innocence signifie que le juge ne doit pas se
déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue
objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des
doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue
ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes
qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective. Lorsque l'appréciation des
preuves et la constatation des faits sont critiquées en référence au principe

in dubio pro reo , celui-ci n'a pas de portée plus large que l'interdiction de l'arbitraire ( ATF
146 IV 88 consid. 1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1 et les arrêts cités).

E. 4.3
La recourante reproche à la cour cantonale de ne pas avoir tenu pour établi qu'elle avait pu
effectivement entendre les aboiements du chien de l'intimé. Elle reproche à la cour
cantonale d'avoir violé le principe

in dubio pro reo.

E. 4.3.1
La cour cantonale a retenu que les dires de la recourante selon lesquels elle avait entendu le
chien aboyer depuis son domicile, n'étaient corroborés par aucun témoignage ni aucune
pièce du dossier. Il ne pouvait donc être tenu pour établi qu'elle entendait effectivement les
aboiements dudit chien depuis chez elle.

E. 4.3.2
La recourante fait notamment valoir que l'épouse de l'intimé a déclaré que le chien était mis
au chenil une à deux heures par jour et que l'intimé avait indiqué que celui-ci avait de la
personnalité et devait être éduqué. Elle relève également qu'elle a elle-même confirmé tout
au long de la procédure qu'elle entendait pleurnicher le chien depuis son domicile. Par son
argumentation, la recourante oppose en réalité sa propre appréciation des preuves à celle de



la cour cantonale, sans démontrer en quoi celle-ci serait arbitraire.

Pour le surplus, la recourante perd de vue que le principe

in dubio pro reo ne trouve application qu'après que toutes les preuves nécessaires du point
de vue du juge ont été administrées et appréciées ( ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.2; arrêt
6B_164/2022 du 5 décembre 2022 consid. 1.6.3.1).

Le grief est rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 4.4
La recourante considère que la cour cantonale a arbitrairement retenu qu'elle ne disposait
pas d'éléments suffisants pour tenir ses soupçons pour justifiés.

E. 4.4.1
La cour cantonale a retenu que la recourante s'était confiée à sa voisine, E.E.________, à la
suite d'une discussion qu'elle avait eue avec l'épouse de l'intimé et lui avait notamment
indiqué qu'elle pensait que ce dernier maltraitait son chien, soit qu'il commettait un acte
susceptible de constituer une infraction pénale intentionnelle ( art. 26 al. 1 let. a LPA ). Il
était manifeste que la recourante avait ainsi déclaré à un tiers qu'elle soupçonnait son voisin
de se comporter comme un délinquant ou, en d'autres termes, de ne pas agir comme une
personne honorable. Elle était, par ailleurs, consciente de la gravité de ses dires puisqu'elle
avait précisé qu'elle en avait parlé "les larmes aux yeux", de sorte qu'elle ne pouvait que
comprendre que ses propos étaient susceptibles de porter atteinte à la réputation de l'intimé.
La cour cantonale en a conclu que, si la recourante n'était pas mue par le dessein de dire du
mal de l'intimé, il ne pouvait être retenu qu'elle avait un motif suffisant d'agir comme elle
l'avait fait, puisqu'elle ne s'était basée que sur le contenu de la conversation qu'elle avait eue
avec l'épouse de celui-ci pour en déduire les actes de maltraitance allégués, alors même
qu'elle admettait elle-même que celle-ci n'en avait pas fait état. La cour cantonale a ainsi
considéré que, bien que la recourante fût bouleversée par ladite conversation, il était patent
qu'elle ne disposait pas d'éléments suffisants pour tenir ses soupçons pour justifiés et qu'elle
ne devait, dès lors, pas être admise à apporter une preuve libératoire. Elle a encore relevé
qu'en tout état l'enquête dirigée par le Service avait pu démontrer que ses allégations
n'étaient pas fondées.

La cour cantonale a conclu que, dans ces conditions, les propos tombaient manifestement
sous le coup de l' art. 173 ch. 1 CP .

E. 4.4.2
La recourante reproche à la cour cantonale d'avoir arbitrairement interprété son témoignage.
Elle soutient que les propos de l'épouse de l'intimé l'ont interloquée et bouleversée, tout en
renforçant ses doutes quant au bien-être de l'animal, ce qui l'a poussée à se confier à son
amie E.E.________.

L'argumentation de la recourante consiste essentiellement en une rediscussion des faits
retenus par la cour cantonale, sans toutefois qu'elle ne démontre en quoi ceux-ci auraient été
établis de manière arbitraire. Il en va notamment ainsi lorsqu'elle soutient qu'elle s'est
inquiétée pour l'animal et qu'elle s'est confiée à sa voisine "au vu des réponses alarmantes"
de l'épouse de l'intimé, alors que la cour cantonale a retenu, sans que l'arbitraire ne soit
démontré, que l'intéressée ne lui avait pas fait état de maltraitances de la part de l'intimé.



Pour le surplus, c'est en vain que la recourante invoque le fait qu'elle n'a pas voulu nuire et
qu'elle s'est simplement confiée à sa voisine. En effet, ces éléments ont bien été retenus par
la cour cantonale, mais, selon la jurisprudence, pour qu'il y ait diffamation, il n'est pas
nécessaire que l'auteur ait voulu porter atteinte à la réputation de la personne visée ou la
blesser (cf. RIEBEN/MAZOU, in Commentaire romand, Code pénal I, Art. 1-110 CP , 2e
éd. 2021, n° 20 ad art 173 CP ; DUPUIS ET AL., Petit Commentaire, Code pénal, 2e éd.,
2017, n° 22 ad art. 173 CP ; cf. aussi ATF 137 IV 313 consid. 2.1.6;

infra consid. 5.1.1).

La recourante reproche enfin à la cour cantonale d'avoir retenu qu'elle savait que ses propos
étaient susceptibles de porter atteinte à la réputation de l'intimé puisqu'elle "avait les larmes
aux yeux" et était donc consciente de la gravité de ses dires. La recourante ne démontre
cependant pas en quoi cette appréciation est arbitraire, étant rappelé qu'une décision n'est
pas arbitraire du seul fait qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit
manifestement insoutenable et cela non seulement dans sa motivation, mais aussi dans son
résultat. Or, dans la mesure notamment où il ressort des faits du jugement attaqué qui lient
le Tribunal fédéral que l'épouse de l'intimé n'a pas fait état à la recourante de maltraitances
envers le chien de la part de l'intimé, c'est sans arbitraire que la cour cantonale a retenu que
la recourante ne disposait pas d'éléments suffisants pour tenir ses soupçons pour justifiés.

Le grief est rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 5
La recourante se plaint d'une violation de l' art. 173 CP .

E. 5.1
La recourante soutient que l'élément constitutif subjectif de la diffamation, soit l'intention,
fait défaut. Elle fait valoir qu'il n'était pas possible pour elle d'envisager le résultat
dommageable pour l'intimé et de s'en accommoder.

E. 5.1.1
Aux termes de l' art. 173 ch. 1 CP , se rend coupable de diffamation celui qui, en s'adressant
à un tiers, aura accusé une personne ou jeté sur elle le soupçon de tenir une conduite
contraire à l'honneur, ou de tout autre fait propre à porter atteinte à sa considération, celui
qui aura propagé une telle accusation ou un tel soupçon.

Cette disposition protège la réputation d'être un individu honorable, c'est-à-dire de se
comporter comme une personne digne a coutume de le faire selon les conceptions
généralement reçues. Il faut donc que l'atteinte fasse apparaître la personne visée comme
méprisable. L'honneur protégé par le droit pénal est conçu de façon générale comme un
droit au respect, qui est lésé par toute assertion propre à exposer la personne visée au mépris
en sa qualité d'être humain (arrêt 6B_1287/2021 du 31 août 2022 consid. 2.3 destiné à la
publication; ATF 137 IV 313 consid. 2.1.1; 132 IV 112 consid. 2.1). Pour apprécier si une
déclaration est attentatoire à l'honneur, il faut se fonder non pas sur le sens que lui donne la
personne visée, mais sur une interprétation objective selon la signification qu'un destinataire
non prévenu doit, dans les circonstances d'espèce, lui attribuer ( ATF 145 IV 462 consid.
4.2.3; 137 IV 313 consid. 2.1.3). Pour qu'il y ait diffamation, il n'est pas nécessaire que
l'auteur ait affirmé des faits qui rendent méprisable la personne visée; il suffit qu'il ait jeté
sur elle le soupçon d'avoir eu un comportement contraire aux règles de l'honneur ou qu'il
propage - même en citant sa source ou en affirmant ne pas y croire - de telles accusations ou



de tels soupçons ( ATF 117 IV 27 consid. 2c; arrêt 6B_541/2019 du 15 juillet 2019 consid.
2.1).

Du point de vue subjectif, il suffit que l'auteur ait eu conscience du caractère attentatoire à
l'honneur de ses propos et qu'il les ait néanmoins proférés; il n'est pas nécessaire qu'il ait eu
la volonté de blesser la personne visée ( ATF 137 IV 313 consid. 2.1.6; arrêt 6B_541/2019
précité consid. 2.1).

E. 5.1.2
En l'espèce, comme déjà mentionné, la cour cantonale pouvait sans arbitraire retenir que la
recourante était consciente de la gravité de ses dires et qu'elle comprenait que ses propos
étaient susceptibles de porter atteinte à la réputation de l'intimé (cf.

supra consid. 4.4.2). Il s'ensuit qu'elle était consciente du caractère attentatoire à l'honneur
de sa communication. Le grief est dès lors rejeté.

E. 5.2
La recourante soutient que si, par impossible, le Tribunal de céans devait retenir l'infraction
de l' art. 173 CP comme réalisée, elle devrait bénéficier de la preuve libératoire de la bonne
foi. Elle soutient à cet égard qu'elle avait de bonnes raisons de croire que le chien était sujet
à maltraitance et qu'elle a accompli tous les actes qu'on pouvait exiger d'elle avant de
discuter avec sa voisine.

E. 5.2.1
Aux termes de l' art. 173 ch. 2 et 3 CP , l'inculpé n'encourra aucune peine s'il prouve que les
allégations qu'il a articulées ou propagées sont conformes à la vérité ou qu'il avait des
raisons sérieuses de les tenir de bonne foi pour vraies. En revanche, l'inculpé ne sera pas
admis à faire ces preuves et il sera punissable si ses allégations ont été articulées ou
propagées sans égard à l'intérêt public ou sans autre motif suffisant, principalement dans le
dessein de dire du mal d'autrui, notamment lorsqu'elles ont trait à la vie privée ou à la vie de
famille.

E. 5.2.2
L'auteur d'une atteinte à l'honneur doit se voir refuser le droit d'apporter des preuves
libératoires lorsqu'il s'est exprimé sans motif suffisant et a agi principalement dans le
dessein de dire du mal d'autrui. Déterminer le dessein de l'auteur (en particulier s'il a agi
pour dire du mal d'autrui) relève de l'établissement des faits. En revanche, la notion de motif
suffisant est une question de droit. Le juge examine d'office si les conditions de la preuve
libératoire sont remplies, mais c'est à l'auteur du comportement attentatoire à l'honneur de
décider s'il veut apporter de telles preuves ( ATF 137 IV 313 consid. 2.4.2 et 2.4.4). Pour
que les preuves libératoires soient exclues, il faut, d'une part, que le prévenu ait tenu les
propos attentatoires à l'honneur sans motif suffisant (d'intérêt public ou privé) et, d'autre
part, qu'il ait agi principalement dans le dessein de dire du mal d'autrui. Ces deux conditions
doivent être réalisées cumulativement pour refuser les preuves libératoires. Ainsi, le
prévenu sera admis aux preuves libératoires s'il a agi pour un motif suffisant, et ce, même
s'il a agi principalement pour dire du mal d'autrui, ou s'il n'a pas agi pour dire du mal
d'autrui, et ce, même si sa déclaration n'est pas fondée sur un motif suffisant ( ATF 132 IV
112 consid. 3.1; arrêts 6B_1461/2021 du 29 août 2022 consid. 2.1.2; 6B_903/2020 du 10
mars 2021 consid. 5.2).



E. 5.2.3
L'auteur est de bonne foi s'il a cru à la véracité de ce qu'il disait. Il résulte de l' art. 173 ch. 2
CP que la bonne foi ne suffit pas; il faut encore que l'auteur établisse qu'il avait des raisons
sérieuses de croire à ce qu'il disait. Un devoir de prudence incombe à celui qui porte atteinte
à l'honneur d'autrui; il ne saurait s'avancer à la légère. Pour échapper à la sanction pénale,
l'auteur de bonne foi doit démontrer qu'il a accompli les actes que l'on pouvait exiger de lui,
selon les circonstances et sa situation personnelle, pour contrôler la véracité de ses
allégations et la considérer comme établie. L'auteur doit prouver qu'il a cru à la véracité de
ses allégations après avoir fait consciencieusement tout ce que l'on pouvait attendre de lui
pour s'assurer de leur exactitude. Pour dire si l'auteur avait des raisons sérieuses de tenir de
bonne foi pour vrai ce qu'il a dit, il faut se fonder exclusivement sur les éléments dont il
avait connaissance à l'époque de sa déclaration; il n'est pas question de prendre en compte
des moyens de preuve découverts ou des faits survenus postérieurement. Il faut donc que
l'auteur établisse les éléments dont il disposait à l'époque, ce qui relève du fait; sur cette
base, le juge doit apprécier si ces éléments étaient suffisants pour croire à la véracité du
propos, ce qui relève du droit ( ATF 124 IV 149 consid. 3b; arrêts 6B_1296/2021 du 30 juin
2022 consid. 5.1.2; 6B_1452/2020 du 18 mars 2021 consid. 4.1).

E. 5.2.4
En l'espèce, c'est en vain que la recourante soutient qu'elle avait de bonnes raisons de croire
que le chien de l'intimé était sujet à maltraitance, dès lors qu'il ressort des faits du jugement
attaqué qui lient le Tribunal fédéral ( art. 105 al. 1 LTF ) que l'épouse de l'intimé ne lui a pas
parlé de maltraitance envers le chien et qu'il n'a pas été démontré qu'elle a effectivement pu
entendre les aboiements de celui-ci (cf.

supra consid. 4.3). La cour cantonale pouvait ainsi retenir que la recourante avait échoué
d'apporter la preuve de sa bonne foi.

E. 5.3
Dans ces conditions, la cour cantonale n'a pas violé le droit fédéral en reconnaissant la
recourante coupable de diffamation.

E. 6
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. La recourante,
qui succombe, supporte les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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